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   RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR 

RSC HABAY-LA-NEUVE 

 

1. Préambule et dispositions générales  

Aujourd’hui, demain, un nouveau défi nous attend ! Nous voulons former nos jeunes joueurs dans le respect des 

valeurs inhérentes à notre club. Respect, rigueur et travail seront les trois clés de voûte sur lesquelles repose 

notre formation. Joueurs, parents, membres du staff, chacun à la place que nous occupons, il conviendra 

d’œuvrer tous dans cette direction. Notre mission est d’essayer d’amener nos jeunes joueurs à intégrer le noyau 

de l’équipe première. Notre devoir est d’en faire des hommes et des citoyens responsables pour la société de 

demain. 

 

 
 Article 1 : Respect du règlement 

Le présent règlement est remis à chaque affilié/parents et membres adhérents conformément aux statuts de 

l’association sur la plateforme prosoccerdata. Chacun s’engage à l’avoir lu et approuvé. Tout affilié au club 

(joueur, dirigeant, formateur, membre du staff) s’engage à respecter et faire respecter le présent règlement.  

 

 Article 2 : Affiliations 

 

Seront admis en compétition uniquement les joueurs qui seront en règle de qualification sur le site de l’Union 

Belge kickoff.  
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 Article 3 : Cotisations  

 

La cotisation de la saison en cours doit être payée pour le 31/10. Des arrangements financiers peuvent être 

trouvés en concertation avec les responsables de l’école des jeunes pour étaler le paiement de la cotisation. 

 

 Article 4 : Communication 

 

Via la plateforme internet en ligne prosoccerdata, chaque joueur (parents) par un accès personnel (respect de la 

protection des données) a accès très aisément aux convocations matchs, entraînements et communications en 

tous genres. Prosoccerdata est le vecteur de communication préférentiel entre le club et tous ses membres.  

 

 Article 5 : Assurances  

 

Par sa qualification à l’Union Belge de football, le joueur est automatiquement assuré contre les accidents liés à 

la pratique du football et entraînant des blessures importantes. Pour ce faire, des déclarations d’accident sont à 

remplir et se trouvent dans les documents internes au club sur prosoccerdata. N’hésitez pas à contacter les 

membres du staff pour vous faire aider si besoin.  

 

 Article 6 : Respect du club 

 

Les membres du club s’interdisent d’émettre des critiques ou de porter des jugements pouvant altérer la bonne 

image du club et porter atteinte à d’autres membres du club dans les lieux publics, Tous les membres du club se 

doivent de respecter le club et le maillot, symboles d’unité. Chaque membre s’engage, au cours de la saison, à 

participer dans la mesure de ses moyens aux différentes organisations internes au club (repas de St Nicolas, 

détections, stages, présentation des équipes, tournois…) 

 

 Article 7 : Respect des personnes et des biens 

 

Chaque membre du club s’engage à respecter nos adversaires, les arbitres et leurs décisions, les spectateurs 

ainsi que tous les autres membres du club.  

Chaque joueur et parent s’engage à respecter les choix des formateurs/entraîneurs (composition de l’équipe, 

tactique de jeu…) en n’émettant aucune critique par rapport à leurs choix tactiques : chacun à sa place.  

Tout manquement à l’éthique, à la morale, à l’image du club sera sanctionné.  

Les matériels, moyens et équipements mis à la disposition des joueurs doivent aussi être respectés. 

Le formateur/entraîneur est responsable du matériel utilisé lors des entraînements (notamment le nombre de 

ballons). L’aide à la mise en place et au rangement après les séances incombe à l’ensemble des participants. 

Toute dégradation de matériel ou d’infrastructure sera imputée à son auteur ou à ses parents.   

 

 Article 8 : Changements de clubs, période de transferts 

 

Durant chaque saison, dans le courant du mois d’avril, chaque membre du club a la possibilité de démissionner 

et il peut alors se réaffilier dans un autre club.  
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En-dehors de la période du mois d’avril, par ce que l’on appelle un transfert blanc, (période d’une saison), le 

joueur peut partir dans un autre club moyennant l’accord du club cédant.  

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter le CQ, RTFJ ou RAFJ du club.  

 

 Article 9 : Intervention médicale 

 

L’affilié ou le représentant légal du joueur autorise les responsables du club à prendre toutes dispositions 

urgentes en cas d’intervention médicale urgente. Si tel n’est pas le cas, merci de nous adresser un courrier.  

 

 Article 10 : autorisation de droits à l’image 

 

Le club peut être amené à faire des photos d’équipes, d’actions de jeux, pour son site internet ou autres supports 

d’informations. Pour cela, sans avis contraire, nous considérons avoir votre autorisation. En cas de désaccord, 

les responsables légaux du joueur informeront par écrit les responsables du club dans la première quinzaine 

suivant la reprise des entraînements.  

 

2. Faire progresser le club = le rôle de chacun : joueurs, formateurs, parents 
  

 Les joueurs :  

 

Tout joueur s’engage à représenter le club de manière positive lors de toutes les rencontres et activités prévues 

par celui-ci ainsi que sur les réseaux sociaux. 

Tout joueur s’engage à s’inscrire dans une notion de collectivité : d’abord le club, ensuite son équipe. 

Tout joueur doit être présent aux entraînements et honorer les convocations aux matchs. En cas d'empêchement 

il doit en avertir l'entraîneur et le RTFJ le plus rapidement possible via la plateforme du club. 

Tout joueur doit accepter les contraintes imposées par les compétitions dans lesquelles le club est engagé. 

La tenue du joueur doit être adaptée à la pratique du football : chaussures en fonction du terrain, protège-tibias, 

vêtements de sports et ne doit pas constituer de danger pour lui, ses coéquipiers ou adversaires (montres, 

bagues, bracelets). 

Tout joueur doit respecter le matériel et les locaux de notre club ainsi que ceux des autres clubs (nettoyer les 

chaussures à l'extérieur, ramasser les bouteilles d'eau, de shampoing...) 

Tout joueur s'interdit de formuler des critiques à l'égard des arbitres, de ses co-équipiers, des joueurs de l'équipe 

adverse. 

Tout joueur pris en flagrant délit de vol ou de dégradation dans l'enceinte des différentes installations sportives 

sera immédiatement exclu par les responsables du club de toutes activités au sein de celui-ci pour une période 

déterminée.  

Merci également de vous référer au document « la feuille de route du joueur » que vous pouvez retrouver au 

secrétariat ainsi que dans les documents internes du club sur prosoccerdata. 
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  Les formateurs de jeunes :  

 

Choisis par les responsables de l’école des jeunes pour leurs compétences technico-tactiques, leur pédagogie, 

leur diplôme et leurs aptitudes, les formateurs ont toute liberté et autorité en matière de choix technique, 

tactique pour la composition et la direction des équipes qu'ils entraînent tout en étant en adéquation avec les 

principes de formations et le plan d’apprentissage du club. 

Les formateurs doivent être des pédagogues passionnés, compétents et exemplaires dans leur comportement. 

Leurs messages sont toujours éducatifs et tournés vers la pensée positive. Ils sont des rassembleurs, dotés d’une 

capacité d’organisation et d’adaptation. Toujours à l’écoute des jeunes, ils obtiennent la confiance de ces 

derniers, ils œuvrent pour et avec les jeunes. Leur enrichissement en tant que formateur est lié à une envie 

d’apprendre continue et une réactualisation des connaissances.  

Les formateurs font en sorte de respecter et de faire respecter les locaux mis à leur disposition, le matériel et de 

veiller à la propreté de celui-ci.  

Au secrétariat ainsi que dans les documents internes du club sur prosoccerdata se trouve le document « La 

charte des formateurs ».  

 

 Les parents : 

 

En inscrivant leur enfant dans le club, les parents prennent connaissance du règlement intérieur ainsi que les 

chartes du club (la feuille de route du joueur et les engagements des parents). Ils s’engagent à respecter et faire 

respecter par leur enfant ce règlement et ces chartes.  

Les parents accompagnent leurs enfants sur les lieux des entraînements. Avant de quitter leur enfant, ils 

s'assurent que l'encadrement est présent. 

Les parents respectent les heures de début et de fin de séances d'entraînements et de matchs. 

Les parents préviennent l’entraîneur et/ou le RTFJ en cas d'absence ou de retard. 

En cas d'absence pour un entraînement et/ou un match, les parents préviennent l’entraîneur et/ou le RTFJ dès 

que possible. 

Les parents n’interviennent pas dans la prise de décision sportive des formateurs et ou du RTFJ. 

Les parents s’engagent à représenter le club lors de toutes les activités prévues. 

En cas de rapport arbitral concernant les supporters, le club se réserve le droit de mener une enquête et de 

sanctionner les auteurs. Les éventuelles amendes seront également réclamées aux parents responsables. 

Les parents sont tenus de respecter les zones neutres. Leur présence y est donc interdite. 

Comme pour les joueurs, tout commentaire négatif et critique vis-à-vis de membres du staff ou d’autres joueurs 

ou parents posté sur les réseaux sociaux pourra également faire l’objet de sanctions par la direction du club. 

Merci également de vous référer et de respecter le document « les engagements des parents » que vous pouvez 

retrouver au secrétariat ainsi que dans les documents internes du club sur prosoccerdata. 
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3. Les entraînements et matchs  
 

Les jours, horaires et endroits d’entraînements et de matchs se trouvent sur l’application prosoccerdata dans 

votre planning. Pour une organisation cohérente de l’entraînement et du match, les horaires doivent être 

respectés. 

La notion de titulaire et de remplaçant n’existe pas en match et dans le projet que le club a de la formation des 

jeunes. Chaque joueur reçoit au minimum 50% de temps de jeu par match et sur l’ensemble de la saison pour le 

foot à 11.  

Le transport pour les matchs à l’extérieur se fait via les voitures de parents et membres du staff. Il est 

formellement interdit de prendre dans sa voiture plus de personnes que l’assurance/la loi le permet.  

Les sanctions en cours de match (cartons jaunes, rouges) ne sont excusables que pour des faits de jeu. Tout 

autre fait tel que gestes ou paroles déplacé(e)s et manque de respect envers membres du staff, partenaires, 

adversaires, arbitres, pourra être pris en compte par les responsables de l’école des jeunes pour une éventuelle 

sanction en interne.  

Pour les entraînements, chaque joueur reçoit en début de saison un tee-shirt et un sweat aux couleurs du club, il 

lui sera demandé de la part de l’entraîneur de mettre ces équipements pour tel ou tel entraînement. 

 

4. Les valeurs éducatives et sociales 

 

Le club accorde une part importante voire primordiale à l’aspect formation sportive et humaine, il est de notre 

devoir de considérer ces deux aspects au même niveau. 

Tout nous semble résumé ci-dessous, schéma que vous pouvez également retrouver dans les différents plans 

d’apprentissage : 
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5. Résumé de la philosophie de travail 
La philosophie du travail avec les jeunes du RSC Habay-la-Neuve 

Avant l’âge de 14 ans, il s’agit de travailler sur des compétences ludiques et de mettre au point de bons schémas 

des positions du corps dans la maîtrise de la balle et les passes car il est essentiel de ne pas dissocier les deux.  

Il s’agit également de développer l’aspect mental : le jeune doit prendre du plaisir à jouer, à bien jouer. Nous 

devons l’amener à s’épanouir quel que soit le résultat. 

« Le seul chemin qui nous permettra d’y arriver est celui que nous prendrons ensemble… » 

« Celui qui renonce à devenir meilleur cesse déjà d’être bon. » 

« Parler de résultats, c’est de la foutaise. Ne vous laissez pas embobiner (…) 

Soyons positifs !  

L’important, c’est la possession de la balle. Sans le ballon, nous subissons la volonté des autres.  

Avec la balle, c’est nous qui décidons, qui créons.  

Dès lors, tout ce que vous maîtrisez devient simple. »      Johan Cruijff 
 

  
 


